
Etikettering – FR Versie PHARMASIN 1G/G

ÉTIQUETAGE

MENTIONS DEVANT FIGURER SUR LE CONDITIONNEMENT PRIMAIRE

Sachet refermable de 1,1 kg en PE-Alu-PET - Pot en HDPE de 110 g.

1. NOM DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

Pharmasin 1 g/g granules pour administration dans l’eau de boisson

2. COMPOSITION EN SUBSTANCES ACTIVES

Pour 1,1 g de granules :

Substance active

1000 mg de tylosine (correspondant à 1100 mg de tylosine sous forme tartrate).

3. TAILLE DE L’EMBALLAGE

1,1 kg

110 g

4. ESPECES CIBLES

Bovins (veaux), porc, poulet, dinde

5. INDICATION(S)

6. VOIES D’ADMINISTRATION

Administration dans l’eau de boisson.

7. TEMPS D’ATTENTE

Temps d’attente :

Bovins (veaux) (Viande et abats) : 12 jours

Porc (Viande et abats): 1 jour

Dinde (Viande et abats): 2 jours

Dinde (Œufs): zéro jour

Poulet (Viande et abats): 1 jour

Poulet (Œufs) : zéro jour

8. DATE DE PEREMPTION

Exp. {mm/aaaa}:

Durée de conservation après dilution ou reconstitution dans l’eau médicamentée, le lait ou le lait de

remplacement : 24 heures

Durée de conservation après la première ouverture : 3 mois
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9. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION

À conserver dans l’emballage d’origine de façon à le protéger de la lumière. À conserver en-dessous

de 30°C. Conserver le récipient soigneusement fermé.

10. LA MENTION «  LIRE LA NOTICE AVANT UTILISATION »

Lire la notice avant utilisation.

11. LA MENTION « À USAGE VÉTÉRINAIRE UNIQUEMENT »

À usage vétérinaire uniquement.

12. LA MENTION « TENIR HORS DE LA VUE ET DE LA PORTÉE DES ENFANTS »

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants. 

13. NOM DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE

Huvepharma NV

14.  NUMEROS D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE

BE-V387143 (Sachet)

BE-V387152 (Pot)

15. NUMÉRO DU LOT

Lot {numéro}


